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Instruction de travail n°334 : Congé parental à temps partiel lors de la 
naissance, de l’adoption d’un enfant ou du placement d’un enfant dans 
une famille d’accueil 
 
 
 
Historique des modifications 
 
Version Date Auteur Remarques 

1 24-03-2025 Romualdo Urso Version initiale 
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Congé parental à temps-partiel lors de la naissance, de 
l’adoption d’un enfant ou du placement d’un enfant dans 
une famille d’accueil 

 
Introduction Depuis le 1er février 2023, de nouvelles possibilités de prise du congé 

parental ont été introduites. Avant cette date, le congé parental ne pouvait 
être pris qu'à temps plein. Depuis cette réforme, le congé parental peut être 
pris de manière plus flexible, à la fois pour les statutaires et pour les 
contractuels, selon plusieurs options : 
 

• Congé à temps plein : Jusqu'à trois mois, pris en entier ou fractionné 
par mois. 

• Réduction des prestations de moitié (50%) : Sur une période de six 
mois, à prendre en périodes de deux mois ou multiples. 

• Réduction des prestations d'un cinquième (80%): Sur une période 
de quinze mois, à prendre en périodes de cinq mois ou multiples. 

 
Ces nouvelles modalités permettent aux membres du personnel de mieux 
adapter leur congé parental à leurs besoins. 
Le congé parental reste non rémunéré et doit être pris avant que l’enfant 
n’atteigne douze ans. 

Si l'enfant est atteint d'une incapacité physique ou mentale d'au moins 66 % 
ou d'une affection qui entraîne l'attribution d'au moins 4 points dans le 
premier pilier de l'échelle médico-sociale au sens de la réglementation sur 
les allocations familiales ou d'au moins 9 points dans les trois piliers 
combinés de l'échelle médico-sociale, au sens de la réglementation sur les 
allocations familiales, le congé parental peut être pris jusqu’à l'âge de 21 
ans. 
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Encodage 
 

 
 

Action Action 
1 Dans le menu, cliquer sur ‘Absences et congés' et ensuite 

'Créer/mettre à jour absence'. 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille 
d’accueil, Suite 

 
Encodage 
(suite) 

 

 
 

Etape Action 
1 Rechercher le dossier en introduisant l’ID du dossier dans le 

champ ‘Matricule salarié’. 
2 

Cliquer sur  
 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille 
d’accueil, Suite 

 
Temps plein – 
Encodage 
(suite) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque 
 

Encodage d’un congé parental à 100% - Temps plein 
 

 
 

Etape Action 
1 Cliquer sur  afin de pouvoir encoder une nouvelle absence. 
2 Compléter les dates de début et fin de l'absence. 
3 Type absence’ : compléter le champ en cliquant sur  et en 

sélectionnant ‘OUD’ dans la picklist 

 
 

4 Sélectionner ‘OUD’ dans la picklist du code d’absence 
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5 

Cliquer sur  
 
 
Cette absence a une incidence sur la date anniversaire de l’Allocation 
Bruxelles-Capitale. Si le membre du personnel en bénéficie il faut donc 
l’adapter. 
-> Voir instruction de travail 

 

Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille 
d’accueil, Suite 

Encodage d’un congé parental à temps partiel – 50% ou 80%. 
 
Temps partiel – 
Encodage 
(suite) 

 
 

Etape Action 
1 Cliquer sur  afin de pouvoir encoder une nouvelle absence. 
2 Compléter les dates de début et fin de l'absence. 

 
 

Ce sujet continue page suivante 



   
 

  
7/10 

Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille 
d’accueil, Suite 

 
Temps partiel – 
Encodage 
(suite) 

Etape Action 
3 ‘Type absence’ : compléter le champ en cliquant sur  et en 

sélectionnant ‘OUD’ dans la picklist. 

 
4 Code absence : sélectionner l’absence ‘ODL’ Congé parental à 

temps partiel. 
Remplissez le ‘’pourcentage’’ pour le calcul du traitement. 
Remplissez le ‘’calendrier de travail’’. 

 
Choisir le pourcentage de prestation : 50% ou 80% 
Choisir le calendrier de travail adéquat. 

 
4 

Cliquer sur  
 

 
  

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille 
d’accueil, Suite 

 
  
Valider/ 
approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 

Résultats à temps plein (pour un statutaire) 
Dossier salarial 

 
 
Résultats à temps partiel – prestation à 80% (pour un statutaire) 

 
Résultats à temps partiel – prestation à 50% (pour un statutaire) 
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Résultats à temps plein (pour un contractuel) 
Dossier salarial 

 
 
Résultats à temps partiel – prestation à 80% (pour un contractuel) 

 
 
Résultats à temps partiel – prestation à 50% (pour un contractuel) 
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Remarques : 

Dans le cas du congé parental réparti par demi-journée de prestation, seul le 
nombre d’heures est visible dans le résultat , comme dans le cas de 50% qui 
est réparti sur une demi-journée prestation et une demi-journée de congé 
parental du lundi au vendredi. 

Lorsque l’absence est répartie sur des jours complets d’absence, comme 
dans l’exemple d’un congé parental à 80%, le nombre de jours d’absence 
apparaît également dans le résultat. 

 
L’absence à temps partiel est calculée de manière similaire, mais les codes 
de résultats varient selon le statut :  
 

• Pour les contractuels : code 3925 - congé parental contractuel temps 
partiel 
 

• Pour les statutaires : code 3926 - congé parental statutaire temps 
partiel 
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